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CONSEIL MUNICIPAL du 19 décembre 2008
ORDRE DU JOUR

* INTERVENTION DE MONSIEUR LE MAIRE RELATIVE AU PLAN LOCAL D’URBANISME
* ATTRIBUTION D’UN LOGEMENT DE FONCTION POUR UTILITE DE SERVICE
* DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N°3
* MARCHE DES RISQUES STATUTAIRES : AUTORISATION DE SIGNER LE MARCHE
* REPRISE DE CONCESSIONS FUNERAIRES- LANCEMENT DE LA PROCEDURE
* Ouvertures de postes suite à réussite à un concours
* Participation financière de la ville de Sathonay-Camp au dispositif du contrat intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance (CISPD) 
* SIGERLY – Taxe Locale sur l’Electricité
* Tarifs Communaux 2009
* Modifications du règlement et des tarifs  du Centre aéré
* Questions diverses


-----------------------------------------

19 heures

Salle du conseil municipal
-----------------------------------------

Etaient présents : 
MM. ABADIE, ROCHE, DUPONT, CLET, Mmes BOUDON, FONTAINE, Mme COULET, M DUDA, Mme GARCIA Mme CUSCUSA, Mme LAVIN, MM HUMBERT, SŒUR, DURIEU Mme DAUGY, Mme MAGNOULOUX, Mme MOILIMOU Mme ROBIN, Mme AGGOUN, M. CHARDARD, M. LOISEAU, Mlle BOUDON, M MONNIER

Pouvoirs : 

M DITAC a donné pouvoir à Mme DAUGY

M LAVEUR a donné pouvoir à Mme MAGNOULOUX

Mme MILLAL WHAMANE a donné pouvoir à M ABADIE 

Absent excusé : M D’ADAMO

Secrétaire de séance : Mme MAGNOULOUX

Bernard DUPONT et Bernard SŒUR auront un peu de retard.
M ABADIE : je voudrais, au nom du conseil municipal, présenter nos condoléances à Sandrine Daugy pour le décès de sa mère.

Approbation du compte rendu du conseil municipal précédent :

VOTE POUR UNANIMITE

* INTERVENTION DE MONSIEUR LE MAIRE RELATIVE AU PLAN LOCAL D’URBANISME

M ABADIE : Comme vous le savez, de nombreuses interrogations ont été formulées par les habitants de notre commune ou par les associations, sur la mise en application du Plan Local d’Urbanisme sur la commune. 
Une réunion d’information à destination des élus a eu lieu le mardi 16 décembre en présence de M CLANCY directeur de l’urbanisme, de l’urbanisme appliqué et de la planification urbaine. Vous avez pu constater que le calendrier de mise en place de modification de la révision de ce PLU dépendait du Grand Lyon. 
Actuellement la modification n°6 a été enclenchée, nous avions avant la fin de l’année 2008 la possibilité d’inscrire les sujets à débattre et les préciser dans cette modification n°6. 
Nous avions déjà demandé certaines modifications et inscriptions afin de pouvoir travailler. 
Certaines ont été faites à savoir le projet communal du pôle sportif et sa desserte. Sur l’ex secteur de la société Sunkiss et la carrière de l’Ouest, devront s’installer la chaufferie bois et tous nos équipements sportifs. 
Nous avons demandé également une étude par l’architecte conseil de l’îlot Pérouges, avenue de la Gare, Boulevard Castellane. 
Une troisième demande concerne l’îlot centre : les équipements scolaires et de la petite enfance avec l’élaboration d’un cahier des charges en cours de validation, et étudié par l’architecte conseil. 
En septembre, nous avons demandé de revoir l’O.A.Q.S. (Orientations d’Aménagement  de Quartiers ou de Secteurs)  du centre, le secteur de l’avenue Félix Faure et de la rue de la République. 
Au service urbanisme opérationnel du Grand Lyon avait été demandé la densification supérieure dans la zac Castellane avec en compensation une dédensification du reste de la commune. 
Vous savez que nous devons respecter la loi SRU, nous avons des obligations dans ce cadre-là. Il est plus facile de densifier davantage dans le cadre de la ZAC : il y a des voieries importantes, un secteur plus aéré, plutôt que de vouloir densifier à nouveau le reste de la commune. 
Le Préfet souhaitait dans le PLU actuel, que le Grand Lyon s’engage dans une procédure de rehausse d’un niveau de l’ensemble des niveaux dans le PLU. Il a formulé à nouveau cette demande récemment lors de l’assemblée générale des maires du Rhône. 

Afin de pouvoir réaliser ces différentes modifications je proposerai début 2009 un calendrier et nous aurons au 1er trimestre une réunion publique.

Nous vous tiendrons aussi informé de l’avance des dossiers sur le dossier de la gendarmerie et le devenir de la zac Castellane. Elle a été inscrite dans le programme pluriannuel d’investissement du Grand Lyon.

Un comité de suivi aura lieu le 9 janvier au Grand Lyon ; nous parlerons aussi au cours de cette réunion de l’évolution du PLU. Nous prendrons en compte ce jour là les candidatures des personnes souhaitant s’inscrire dans les différents ateliers mis en place, pour travailler avec la commission planification urbaine, et développement de la ville. 

Voilà les éléments que je voulais apporter sachant que ces commissions et ces réunions d’ateliers devront avoir une fréquence de réunion assez importante et rapide, il faudra rendre nos orientations au Grand Lyon avant la fin du mois de juin. 
Nous mettrons au débat la modification concernant l’îlot Pérouges, la gare et le boulevard Castellane, nous la décalerons dans la modification n°7 car nous souhaitons savoir la position de Dynacité, ils ont un parc assez important dans ce secteur, il serait intéressant de les rencontrer pour connaître leurs projets dans le futur.

ATTRIBUTION D’UN LOGEMENT DE FONCTION POUR UTILITE DE SERVICE
M ABADIE : la commune possède des logements. Certains de ces logements sont attribués à des enseignants d’autres peuvent l’être à des agents de façon classique ou pour utilité de service.
Pour un logement octroyé par utilité de service, il y a une redevance basée sur les loyers pratiqués, minorée d’un certain pourcentage, en fonction des services rendus par la personne sachant que ces abattements peuvent aller de 5 à 15%. 

Un employé de la ville pourrait bénéficier de cet avantage, l’appartement concerné est en rez de chaussée, au loyer de 368,75 euros. L’utilité de service doit être démontrée, nous lui avons proposé une liste d’intervention que l’agent pourrait assumer à savoir : 

· Dysfonctionnement chauffage collectif, appel société Dalkia,

· Dysfonctionnement chaufferies, appel société Elyo,

· Dysfonctionnement portails bâtiments publics,

· Intervention en cas de panne ascenseur Hôtel de la Chapelle, appel société « Amonter »,

·  Intervention sur  fuites plomberies bâtiments municipaux,

· Suivi des éclairages intérieurs des bâtiments,

· Interventions exceptionnelles lors de locations de salles,

· Fermetures des locaux en cas d’oublis,

· Nettoyage des regards d’eau pluviale en cas de fortes pluies et orages,

· Déneigement accès Mairie le samedi matin,

· Présence technique en cas d’incendie,

· Présence technique et astreinte en cas de Plan de Première Mise en Sécurité (alerte scolaire),

· Présence technique et astreinte en cas de mise en place du Plan Communal de Sauvegarde (logistique technique, accueil du public),

Nous avons informé la personne de toutes les conditions.

Avez-vous des questions ?  

Mlle boudon : quel sera l’abattement appliqué ?

M ABADIE : c’est entre 5 et 15%

M CHARDARD : pourra–t– il être joint le week-end ?

M ABADIE : il y aura un numéro de téléphone ou il pourra être joint.
VOTE POUR UNANIMITE

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N°3
M DUPONT : Dans cette DM est prévu l’achat d’une licence IV pour la ville de Sathonay. C’est la licence IV de l’établissement Pochon. 

M ABADIE : l’établissement Pochon depuis de nombreuses années avait souhaité interrompre son activité, M Pochon m’avait demandé de racheter cette licence qu’il aurait pu vendre à quelqu’un d’autre, mais il est important pour la commune de garder cette licence pour le développement de Sathonay.

Les licences IV sont difficiles à obtenir. Pour ne pas perdre cette licence, il faut l’utiliser au moins une fois dans l’année. 

M Pochon avait souhaité aussi que la Grand Lyon lui rachète son établissement car il était frappé d’alignement et représentait un danger sur la voie publique avec une mauvaise visibilité. Le service voierie du Grand Lyon a racheté l’établissement.

M DUPONT : c’est un point important, ces licences IV accompagnent aujourd’hui l’ouverture des restaurants…

Un autre point très important, lié à l’exécution budgétaire, laisse pour l’instant une trésorerie importante dans les caisses de la commune : nous avons bien renégocié l’année dernière un prêt, pour permettre de réaliser l’ensemble des équipements publics de « première nécessité » qui accompagneront le développement de la ville. 
Lorsque nous avons renégocié l’année dernière, nous avons effectivement à la fois demandé une durée de mobilisation du capital plus longue avec un différé d’amortissement accompagnant cette durée de mobilisation ; et une phase de crédit revolving à la fois dans la durée de mobilisation du capital avec la possibilité de faire des « allers retours » entre les sommes versées à la ville et les restitutions au banquier, avec une seule condition émise par le banquier, c’est que le mouvement se fasse sur des sommes supérieures à 200 000 euros. 
Au niveau de débat d’orientation budgétaire, nous ferons une prospective avec ces mises à disposition de fonds sur les 4 ans à venir, adossées aux aides financières obtenues ou attendues de la part de l’Etat, du Département, nous devrions arrivés à boucler une programmation sur 4 ans intéressante.

Nous avons intérêt à mobiliser ce prêt car il est vraiment intéressant, il est à taux fixe, pour grande partie en dessous de 4% et dans la période de mobilisation il est en taux EONIA court terme qui est bas aujourd’hui.
M ROCHE : le taux éonia est la moyenne appliquée. EONIA signifie Euro OverNight Index Average. EONIA est le taux de rémunération des dépôts interbancaires du jour, au 15 décembre il était à 2,29%.

M DUPONT : cela demande des passations d’écriture diverses et variées… Nous vous demandons de constater par délibération l’ensemble de ces écritures.

M ABADIE : avez-vous des questions ? Je pense que nous avons été assez clair, nous sommes très vigilants avec les deniers de la commune, la presse étant présente je précise que la commune n’a pas souscrits d’emprunts à risque.

M DUPONT : la difficulté est de penser la commune dans 5 ans, ce n’est pas aux Sathonards actuels de payer pour le Sathonay à venir qui comprendra 7000 à 8000 habitants. Il faut bien s’y préparer.

M DURIEU : actuellement au 16441 avec 1 890 000 euros, qu’est cela signifie ?

M DUPONT : c’est le compte de la commune… Les écritures vous les aviez dans le budget que vous avez voté, dans l’analyse de la dette, le capital restant dû est de 1 890 000 euros… qui est aussi une dette à l’habitant pour 4000 habitants de 450 à 500 euros qui passera 600 à 650 euros de dette à l’habitant dans le futur.
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MARCHE DES RISQUES STATUTAIRES : AUTORISATION DE SIGNER LE MARCHE

Mme FONTAINE : un appel d’offres a été lancé pour prendre en charge les risques statutaires du personnel. C’est une obligation, pour la commune vis-à-vis des agents titulaires et stagiaires, qui correspondent aux garanties souscrites par les collectivités. 
Jusqu’à maintenant la ville passait par le centre de gestion pour assurer son personnel. Nous nous sommes rendu compte qu’en étant autonomes nous pourrions faire des économies. 
Un appel d’offre a été lancé, les services de la ville ont demandé à un cabinet spécialisé de les aider pour l’analyse des offres, nous avons reçu 5 offres de sociétés différentes.

Après analyse, la commission d’appel d’offre a statué pour retenir le cabinet Dexia Sofcap. C’est un pourcentage qui s’applique sur la masse salariale. Il y a une offre de base qui concerne les risques de décès, accidents du travail et maladies professionnelles sans franchise.

Il y avait plusieurs options, l’option 1 supplémentaire qui est la longue maladie et la maladie longue durée, il y avait une deuxième option qui est la maternité, une troisième option qui est la maladie ordinaire, franchise de 15 jours fermes, et une dernière option qui englobe l’ensemble des garanties. 
L’analyse faite sur les conseils du cabinet fait que nous avons retenu comme option l’offre de base, option 1 et 3.

La prime se calcule, c’est un taux appliqué sur la masse salariale, l’offre de Dexia Sofcap avec un taux global retenu de 6,45% par rapport à 6,75% que nous payons actuellement avec le centre de gestion. Il faut autoriser le maire à signer le marché.

M ABADIE : nous votons sur deux éléments : le marché avec Dexia Sofcap et l’arrêt du contrat groupe avec le centre de gestion.
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REPRISE DE CONCESSIONS FUNERAIRES- LANCEMENT DE LA PROCEDURE
M ABADIE : nous avons effectué des travaux importants de remise en état du cimetière et nous avons constaté que de nombreuses tombes sont abîmées et dangereuses. 
A une époque, tout se faisait manuellement. Aujourd’hui nous avons un logiciel pour le cimetière, de nombreuses reprises de concession auraient du être faites depuis longtemps, cela représente des pertes financières, l’idée est de réaliser une remise en état du cimetière. 
M CLET : vous avez tous lu l’ordre du jour, je ne vais pas revenir dessus, c’est assez long et complexe. 

Le contenu extrêmement pointilleux de la procédure de reprise de concession en état d’abandon exige un respect absolu des conditions, formalités et délais de procédure qui y sont inscrits.
Considérant, à ce jour, le nombre de concessions potentiellement concernées, il est proposé au Conseil Municipal de lancer la procédure.

Je vous donne quelques chiffres, actuellement il y aurait 10 concessions à reprendre, elles sont à la charge de la commune, le coût est assez important, il n’est pas nécessaire de reprendre ces dix concessions sur une seule année, nous pouvons étaler sur 2 ou 3 ans.
Il est vrai que le cimetière ancien arrive à saturation et nous avons de nombreuses tombes à l’abandon. Nous pourrions reprendre huit tombes, c’est en cours de procédure, il y a de grandes chances pour que ces tombes soient abandonnées, cela fera au total 18 tombes. 

Pour les concessions arrivant à expiration il y en a 68, si seulement 1/3 n’est pas renouvelé c’est une catastrophe. Si nous ne commençons pas ces reprises de concessions rapidement nous accumulons et dans quelques années cela ne sera plus gérable.
Il y a le nouveau cimetière, mais c’est une réserve, nous espèrons l’utiliser le plus tard possible.

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

M HUMBERT : il n’y pas une obligation légale pour les descendants…
M CLET : la concession appartient à une famille, lorsque cela arrive à terme c’est la famille qui fait la démarche auprès des services, soit la famille abandonne soit elle renouvelle la concession. Ce genre de chose ne se fait pas. Il y a des pertes… 

Il faut retrouver les héritiers…

M DURIEU : sommes nous vraiment obligés de faire des recherches ?

M CLET : la démarche ne peut être lancée que deux ans après la date… il faut constater l’abandon…

M ABADIE : la difficulté lorsque nous récupèrons des tombes, il faut les relouer en état. Il faut savoir que le coût des opérations ne couvre pas le coût de la relocation sur trente ans de la concession. Pour nous il serait plus intéressant d’aller dans le nouveau cimetière.
M CLET : il faut savoir que certaines personnes ont demandé des emplacements dans le cimetière ancien.

Mme MAGNOULOUX : au niveau des caveaux…

M DUPONT : dans le nouveau cimetière nous avons fait des caveaux… 

M HUMBERT : les gens qui décèdent à la mapad se font-ils enterrer sur la commune ?

M ABADIE : non, aucune obligation. Il y a quelques dérogations pour les familles ayant vécu longtemps à Sathonay.
Mlle BOUDON : pour les concessions arrivées à terme, nous essayons de contacter les familles, est-ce que éventuellement si elles acceptent de reconduire cela sera à partir de maintenant…

M ABADIE : à partir de maintenant.

VOTE POUR UNANIMITE

Ouvertures de postes suite à réussite à un concours
M ABADIE : Deux agents communaux en poste à ce jour au grade d’adjoint administratif  de 2ème classe ont réussi l’examen d’adjoint administratif territorial de 1ère classe. Les postes pour pouvoir les nommer doivent être créés. Il s’agit de Christophe Enria et de Nathalie Blaszczyk. 

Les grandes collectivités laissent les postes vacants, nous préférons fermer et ouvrir à nouveau les postes pour plus de transparence. 

Mme LAVIN : les postes de deuxième classe vont-ils être supprimés ?

M ABADIE : nous pourrions les supprimer, mais ce sont des postes de base. C’est ouvert mais il n’y aura personne sur ces postes.

M ROCHE : si nous voulons respecter les règles de transparence il faut fermer ces deux postes et ouvrir à nouveau si nécessaire.
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Participation financière de la ville de Sathonay-Camp au dispositif du contrat intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance (CISPD)
M ABADIE : lors du conseil municipal du 24 septembre 2007, nous avions adopté le principe de verser à la commune de Fontaines-sur-Saône dans le cadre du CISPD, Contrat Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance, une participation.

L’Etat participait, la commune de Fontaines-sur-Saône et de Sathonay-Camp. Nous avions décidé l’année suivante de quitter le dispositif du CLS Contrat Local de Sécurité.

Nous avions des actions en cours et nous avions voté un budget pour terminer ces actions 
Aujourd’hui la participation est terminée, elle a pu être ajustée, il se trouve qu’un budget de 18 000 euros a été voté. La participation pour 2008 s’élève à 10 775 euros. Nous vous demandons de voter dans le cadre de la décision budgétaire modificative la dépense de 10 775 euros et non les 18 000 euros. 
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* SIGERLY – Taxe Locale sur l’Electricité
M ABADIE : la Taxe Locale sur l’Electricité est payée par les contribuables, c’est une taxe de 8%, elle peut être échelonné de 0 à 8%.

Sur l’ensemble du territoire elle est a 8%. Cette somme était prélevée par EDF et était ensuite reversée à la commune. 
M DUPONT : l’Etat prélevait la TVA sur cette taxe.
M ABADIE : il faut savoir qu’EDF prenait en tant que collecteur un pourcentage 2% du montant des 8%. C’est 16 millième du produit.
Le marché de l’énergie à été réouvert, le syndicat a observé que les communes n’avaient pas les capacités et la possibilité de vérifier le versement de ces montants. Il y a des  nouvelles constructions, les consommations augmentent. 
Il y a avait un montant des consommations mais nous ne pouvions le vérifier. Avec un seul fournisseur, cela ne posait pas de problème, aujourd’hui il y a environ une dizaine de fournisseurs d’énergie, et chacun va prélever cette somme et devra la reverser. 
Nous avons constaté que certains fournisseurs d’énergie ne reversaient pas les sommes aux communes. 
Le syndicat s’est proposé sur l’ensemble du territoire à savoir 56 communes, de jouer le rôle de collecteur pour les communes, il a proposé également de vérifier les montants.
Le syndicat va devenir un collecteur, il est légitime que la personne qui va faire ce travail soit rémunérée, par contre nous avons remarqué que 2% des 8% sur le montant global de l’enveloppe était important. 
J’ai proposé au comité du Sigerly de ne prendre que 1% des 8%. Nous avons une obligation d’avoir un taux unique sur l’ensemble du territoire. Nous avions deux communes qui était à 0%, qui ne prélevaient pas cette taxe il s’agit de Charbonnières et la Tour de Salvagny. La commune de la Tour de Salvagny a voté le taux de 8% et la commune de Charbonnière a souhaité le faire en deux étapes, cette année à 2% et l’année prochaine 6%.
M DUPONT : il y a des communes à 4% comme nos voisins du village… J’ai trouvé un document du Sigerly sur ce que produit cette taxe ramenée à l’habitant. 
Pourquoi Sathonay est défavorisé, c’est dans les zones industrielles que se consomme le plus d’électricité, nous n’avons pas de tissus industriel, donc nous sommes à nouveau pénalisés.

Nous sommes environ à 13 euros à l’habitant, il y a des communes qui sont à 18 euros à l’habitant. Notre passé nous allons le payer longtemps, je suis pour la solidarité mais quand il y a des communes qui reçoivent plus que nous en dotation de solidarité et qui s’en passaient, je trouve ça un peu énervant…
M ABADIE : jusqu’à aujourd’hui la TLE ne s’appliquait pas sur l’éclairage public, or au 1er janvier, le décret n’est pas sorti, mais nous devrons payer la TLE sur l’éclairage public. Cette taxe aussi nous la versons au Département à 4% et nous ne la récupérons pas. 
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Tarifs Communaux 2009
M DUPONT : ici vous avez l’ensemble des tarifs communaux.

Avant d’aller dans le détail, je voulais rappeler les chiffres lorsque vous avez voté le budget. Si vous prenez les lignes de recettes procurées par l’ensemble de ces services communaux, la somme totale est de 450 000 euros. 
Si nous oublions de mettre 1% nous perdons 4500 euros, ceux qui ne souhaitent pas revaloriser qu’ils me disent ou prendre ces 4500 euros.
Il faut leur donner une évolution annuelle liée en général à l’évolution du prix de revient de ces services. Il a été créé un indice appeler « le panier des maires », ou « le panier des collectivités », c'est-à-dire l’évolution du coût moyen des services en mettant en paramètre tout ce qui constitue cet ordre de service. 
C’est 3,7% sur un an. Nous ne vous proposerons pas systématiquement 3,7%, nous vous proposerons une moyenne de 3%. Nous pouvons regarder ensemble tous les services communaux qui sont facturés aux usagers.
La partie des logements, nous avions un effort de remise à niveau, nous vous proposons de réviser l’ensemble des loyers communaux. Il ne s’agit de logements mais nous avons aussi des baux commerciaux pour la gendarmerie notamment, la Poste aussi… Ce sont des loyers importants la gendarmerie c’est presque 90 000 euros par an.

M CLET : nous intervenons sur les bâtiments régulièrement… 

M DUPONT : sur la partie des concessions de cimetière, nous vous proposons aussi une revalorisation à 3%, j’avais demandé à M BLASZCZYK  de comparer nos tarifs à ceux des cimetières communautaires, nous sommes dans la moyenne globale.
Les droits de places de marché est un point très sensible, si nous voulons une modification, il faut discuter avec le syndicat des forains… c’est un service à la population, nous demandons une participation symbolique…
Les locations de salle augmentent de 3% nous avons de très fortes demandes et nous avons des loyers très faibles. 

Mme MAGNOULOUX : pour une personne extérieure ne peut-on pas louer plus cher…

M DUPONT : c’est ce qui est fait…  c’est beaucoup plus cher pour les extérieurs que pour les Sathonards.

Nous avons mis 3% de plus pour les Sathonards et 5% pour les extérieurs.

M ABADIE : les caves voûtées sont énormément louées… la priorité pour les locations de salles est donnée au sathonards.
Vous avez les cautions qui restent à l’identique…

Vous avez les tarifs des boissons qui augmentent aussi de 3%.

Nous proposons de ne pas toucher les tarifs de spectacles…

M CLET : les places de marché ont un montant figé depuis des années, je trouve que sur le principe nous devrions faire une petite augmentation. Les forains viennent quand ils veulent…

M ABADIE : nous ne voulons pas entrer aujourd’hui avec l’évolution qu’il va y avoir, dans des polémiques de ce genre, nous gardons le système actuel…

M DUPONT : nous pouvons proposer un abonnement au trimestre, ils payent d’avance, cela incite les forains à venir…

Mlle BOUDON : pourquoi ne pas imposer l’abonnement ?

M ABADIE : la loi nous interdit d’imposer…

M CLET : moi ça me gène un peu d’augmenter tous les tarifs et pas ceux des places du marché… 

M ABADIE : vu la période que nous traversons actuellement je préfère ne pas augmenter.
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 Modifications du règlement et des tarifs du Centre aéré
M ROCHE : disons plutôt centre de loisirs que centre aéré. La commission jeunesse et sport s’est réunie le 9 décembre 2008 afin d’étudier un nouveau règlement intérieur de fonctionnement du centre de loisirs. 
Le centre de loisirs fait partie des services apportés aux familles dans le cadre du contrat enfance jeunesse comprenant le centre de loisirs, l’accueil périscolaire, les structures petite enfance et le relais assistantes maternelles.

Il nous faut travailler avec une certaine cohérence des règlement de fonctionnement qui soient quasiment identiques et en harmonie en fonction des différentes structures  existantes. 
Nous avons demandé à la responsable du service animation jeunesse et à la coordinatrice enfance jeunesse de travailler sur ce règlement, ce dernier a été étudié en commission. Je remercie Sophie Boudon pour le compte rendu de la réunion. 
Ce nouveau règlement a deux objectifs : la transparence, à savoir que le centre de loisir a beaucoup de succès, nous avons 60 enfants le mercredi, nous avons des demandes de plus en plus fréquentes, il faut donc mettre des critères d’admission. Il est hors de question que nous fassions comme avant  « premier arrivé premier servi… ».

Il y aura une période de préinscription, ensuite une commission d’admission étudiant les dossiers selon des critères bien définis, et en fonction du nombre de places nous déterminons les personnes retenues. 
Second objectif : donner la priorité aux sathonards ; nous allons instaurer un tarif différent pour les personnes extérieures. 
Mme FONTAINE : M ROCHE  a dressé les grandes lignes de ce règlement intérieur, je rappelle que nos accueillons les enfants de 3 à 15 ans le mercredi et de 3 à 15 ans pour les vacances scolaires. 
Le centre de loisirs attire énormément de monde, c’est la raison pour laquelle nous avons souhaité travailler dans la transparence.

Je vais vous parler des nouveautés, des critères ont été mis en place pour l’admission des enfants, priorité aux enfants des familles domiciliées sur la commune, avec un classement.

Sont prioritaires les familles monoparentales dont le parent travaille, les familles dont les deux parents travaillent.
S’il reste des places disponibles, il y aura une dérogation accordée pour les familles extérieures ; là aussi il y a des critères, les familles dont l’enfant fréquentait le centre de loisirs et qui termine sa scolarité sur la commune, les familles dont les parents travaillent sur la commune.
La commission d’admission se réunira le plus souvent possible. Elle est composée de l’adjoint aux affaires sociales ou son représentant, l’adjoint au sport et à la jeunesse, l’adjoint aux affaires scolaires, la coordinatrice enfance jeunesse, la responsable du service animation jeunesse. Les commissions sont présidées par le maire ou son représentant. 

Dès que la commission a statué les familles sont informées de l’accord ou du refus de l’accès de leur enfant et ils ont ensuite une semaine pour se manifester et compléter le dossier d’inscription. Si au-delà du délai d’une semaine les familles ne se sont pas présentées, nous considérons la place vacante.

La participation des familles : nous nous étions interrogés sur l’augmentation des tarifs afin de se caler sur l’augmentation des autres tarifs de la commune mais nous avons préféré reporter cette augmentation car nous avons une grille de tarifs très complexe, nous verrons cela plus tard. 

M ROCHE : il faut être cohérent avec les autres services proposés aux familles comme le restaurant scolaire.

Mme FONTAINE : il y a aura une majoration pour les familles extérieures de 20%. Nous nous sommes aperçus que la participation de la commune équivaut à peu près à 20% du coût de la journée…
M ROCHE : c’est un peu plus global que ça, le contrat enfance jeunesse sert à caler les choses et à avoir des subventions de la cafal. Il y a trois financeurs pour les services : les familles, la commune et la cafal. Le pourcentage de l’ensemble des dépenses de la cafal, grâce au contrat enfance jeunesse que nous avons signé, est porté à 55%, c'est-à-dire que la cafal participe à hauteur de 55% de la totalité des dépenses. Les familles participent à hauteur de 22% et le reste à charge de la commune à 23%. Nous avons pensé que les tarifs extérieurs pouvaient augmenter de 20%.
Mme FONTAINE : avez-vous des questions ?

Mme GARCIA : ils s’appliquent au 1er janvier ?
M ROCHE : oui…

Mme MAGNOULOUX : y a-t-il beaucoup d’enfants extérieurs ?
M ROCHE : 5 à 7%...

M DURIEU : de quelles communes viennent ces enfants, pourquoi les communes ne payent-elles pas ?

M DUPONT : certaines communes vont refuser…

M ABADIE : cela deviendrait compliqué…

M DUPONT : il y a des familles dont le parcours scolaire de l’enfant reste à Sathonay…

Mme FONTAINE : d’après les statistiques, il apparaît que les personnes extérieures sont dans la tranche supérieure des tarifications.

Mme LAVIN : pour les familles dont les parents sont séparés, mais par exemple le père vit sur Sathonay, comment cela se passe t il ?

M DUPONT : c’est en fonction de la garde de l’enfant…

Mme FONTAINE : la commission sert aussi à étudier ce genre de cas.

M SŒUR : qui fait partie de la commission ?

M ROCHE : cela a été dit : l’adjoint aux affaires sociales ou son représentant, l’adjoint au sport et à la jeunesse, l’adjoint aux affaires scolaires, la coordinatrice enfance jeunesse, la responsable du service animation jeunesse. Les commissions sont présidées par le maire ou son représentant. 

M HUMBERT : est-ce que les enfants handicapés sont acceptés ?

M ROCHE : nous avons des enfants handicapés à l’école, nous avons des enfants qui présentent un handicap léger au centre de loisirs. Pour l’instant il n’y a pas de demandes. Nous pourrons selon les demandes insérer cette idée dans les critères.
Il y a une nouveauté c’est le paiement avec les C.E.S.U. (Chèque Emploi de Service Universel), cette demande est de plus en plus importante. 
VOTE POUR UNANIMITE

Questions diverses
M ABADIE : M DURIEU  m’avait interrogé en questions diverses sur le PLU mais je pense qu’il a eu ses réponses.
Je rappelle la cérémonie des vœux du maire et du conseil municipal le 10 janvier.

Je fais passer un exemplaire d’un article passé sur le Grand Lyon magazine concernant Sathonay-Camp.

Mme LAVIN : en questions diverses j’aimerai bien parler du stationnement sur Sathonay, cela devient inquiétant… 

M ABADIE : nous allons demander aux gendarmes de faire le nécessaire.
Mme LAVIN : il faut penser que nous allons mettre en place le pédibus…

Mme MAGNOULOUX : puisque vous êtes habilité à mettre des procès verbaux pourquoi  ne pas agir ?
M CLET : il y a quelques années, une petite affichette pour les stationnements avait été éditée en 200 exemplaires, cela a été très mal pris par la population…

Quand la gendarmerie se déplace tout le monde « file droit » mais les gendarmes ne sont pas présents tous les jours.

M DUPONT : il faudrait avoir une étude sur les problèmes de stationnement à Sathonay dans la perspective de la densification de la ville, car aujourd’hui il y a des coins qui fonctionnent difficilement. 
Mme GARCIA : nous essayons de mettre en place le pédibus, il va y avoir le 16 janvier un stand à ce sujet devant l’école afin de sensibiliser les parents. 

M LOISEAU : quel est le devenir de la borne fontaine qui est dans le camp ?

M ABADIE : la question avait été posée lors du centenaire par le colonel Mudler, il y avait la question du socle du poilu.

Nous aborderons en réunion d’adjoints ces sujets.

Mme BOUDON : il se tourne en ce moment un film dans le camp… Des photos ont du circuler…

M DURIEU : le 11 décembre a eu lieu l’assemblée générale de la mission locale, M DARNE,  qui est le président, a fait une présentation et un bilan.

Pour l’instant il n’y a pas d’augmentation, car la mission locale n’est pas fréquentée. Le financement serait assuré sur les deux ans à venir bien que l’Etat se désengage.

Nous avons vu le plan sur deux ans concernant l’amélioration des outils afin de pouvoir faire des constats, des suivis… 
Pour l’instant ce n’est pas mal, mais le devenir est inquiétant. Des nouveaux locaux ont été faits à Rillieux.
M ROCHE : prochainement nous allons ouvrir un pôle familial et social. Nous retrouverons les services du centre de loisirs, les inscriptions du périscolaire et du restaurant scolaire, l’accueil petite enfance ; sur la partie droite de l’immeuble nous aurons la partie sociale avec le Centre Communal d’Action Sociale, la permanence de la mission locale pour l’emploi et la formation, et le Centre d’Information du Droit des Femmes et des Familles. Trois personnes vont travailler à temps complet sur le social, il y a un gros effort de fait sur le social. Cela sera opérationnel au 1er février.
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